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DÉCLARATION DES DROITS DE L’ANIMAL (2018) 

RETOMBÉES

Depuis sa proclamation, et surtout en Europe, cette Déclaration a inspiré plusieurs textes 
législatifs ou réglementaires en faveur du bien-être animal, comme de la préservation des 
espèces ; mais beaucoup reste à faire pour transposer dans le droit les principes de la Déclaration.
En France, plusieurs de ces principes entrent encore en conflit avec des pratiques économiques 
surexploitant les animaux ou avec des habitudes anciennes souvent cruelles. L’éthique 
a ainsi pour adversaires des logiques de profit sans scrupule, des mœurs d’un autre âge et des 
comportements violents, que notre société n’accepte toujours pas d’abandonner. 

La Déclaration universelle des droits de l’animal a été adoptée par la Ligue internationale 
des droits de l’animal en 1977 à Londres. Elle fut proclamée solennellement, le 15 octobre 1978, à 
la Maison de l’UNESCO à Paris. Texte fondateur, la DUDA est une prise de position philosophique 
internationale sur les rapports qui doivent s’instaurer entre l’espèce humaine et les autres 
espèces animales. Cette proclamation, sous l’égide d’un organisme aussi prestigieux que 
l’UNESCO, eut un fort retentissement dans le monde entier.
Le texte de 1978, jugé insuffisamment clair et pouvant donner lieu à des interprétations erronées, 
a été révisé en 1989 par la Ligue internationale des droits de l’animal à Genève. Le texte actuel, 
révisé en 2018 et approuvé par le comité d’honneur de la Fondation, comporte 8 articles qui 
pourraient être directement applicables dans le droit.

Le milieu naturel des animaux à l’état de liberté 
doit être préservé afin que les animaux 
puissent y vivre et évoluer conformément 
à leurs besoins et que la survie des espèces 
ne soit pas compromise.

Tout animal appartenant à une espèce 
dont la sensibilité est reconnue par la science 
a le droit au respect de cette sensibilité.

Le bien-être tant physiologique que 
comportemental des animaux sensibles que 
l’homme tient sous sa dépendance doit être 
assuré par ceux qui en ont la garde.

Tout acte de cruauté est prohibé.
Tout acte infligeant à un animal 
sans nécessité douleur, souffrance 
ou angoisse est prohibé.

Tout acte impliquant sans justification 
la mise à mort d’un animal est prohibé. 
Si la mise à mort d’un animal est justifiée, 
elle doit être instantanée, indolore et non 
génératrice d’angoisse.

Aucune manipulation ou sélection génétique 
ne doit avoir pour effet de compromettre 
le bien-être ou la capacité au bien-être d’un 
animal sensible.

La présente déclaration est mise 
en œuvre par les traités internationaux 
et les lois et règlements de chaque État 
et communauté d’États. 

Les gouvernements veillent à ce que 
l’enseignement forme au respect 
de la présente déclaration.
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Article 6
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Article 8



1 800 000 
espèces vivantes

découvertes

1 300 000 
espèces animales

Ensemble 
des espèces 

animales

15 % 
d’espèces connues

7 600 000 
d’espèces animales 

à découvrir !



Il ne faut pas songer à 
renouveler notre vieux 
contrat avec les bêtes. Il 
faut en concevoir et en 
conclure un autre... il faut 
tout d’abord accepter le 
fait que l’animal occupe 
sur cette terre un espace 
à sa mesure et y vive 
sans contrainte.
Philippe DIOLÉ, cofondateur de la LFDA
(Les Animaux malades de l’homme, 
Flammarion, Paris, 1974)



On sait qu’il existe deux 
catégories de personnes : 
les personnes physiques [...] 
et les personnes morales 
[...]. Il apparaît souhaitable 
qu’il y ait demain une 
troisième catégorie de 
personnes, les personnes 
‘animales’, dont le droit aura 
à déterminer les aspects. 
Albert BRUNOIS, ancien président de la LFDA 
(Les Droits de l’animal aujourd’hui, 1997) 

Animaux appropriés*
Code rural et code pénal

Animaux sauvages (en liberté)
Code de l’environnement



Poulpe ouvrant un bocal

Écrevisse

Abeille Les animaux inférieurs (sic), de même que l’homme, ressentent 
manifestement le plaisir et la douleur, le bonheur et le malheur.  
Darwin (1871)

Multidimension des émotions

Comportement : sursaut, fuite…
Physiologie : accélération du rythme cardiaque, sueur…
Cognition : évaluation du contexte, appel à la mémoire…
Subjectif : ressenti positif ou négatif
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À retenir 

Le bien-être est un état psychologique subjectif 
de l’animal qui varie selon plusieurs facteurs 
(satiété, confort, santé…). Il peut être estimé 
scientifiquement grâce à des critères objectifs.

Dans leur immense majorité, les Européens se disent préoccupés du bien-être animal. 
Notion parfois un peu floue dans l’esprit du public, le bien-être est pourtant étudié depuis 
des décennies par les scientifiques. Il est aujourd’hui bien défini et l’on peut même évaluer 
ce que l’animal ressent.

Importance du ressenti de l’animal

BIENTRAITANCE ≠ BIEN-ÊTRE !

QU’EST-CE QUE LE BIEN-ÊTRE ANIMAL ?

Le bien-être animal concerne l’expérience subjective de l’animal, c’est-à-dire ce qu’il ressent. 
Son état de bien-être dépend des efforts qu’il doit fournir pour s’adapter à son environnement. 
Ainsi, si un animal s’adapte sans effort, a assez mangé, n’est pas en détresse, est en bonne santé 
et ressent des émotions positives, il sera considéré en état de bien-être.

La bientraitance est limitée par l’état de nos connaissances et ne 
suffit pas à assurer que l’animal soit dans un état de bien-être. Par 
exemple, les conditions de détention peuvent être incompatibles 
avec le bien-être (comme la cage), même si l’humain « traite 
bien » l’animal. La bientraitance est peu contraignante car elle 
implique une simple obligation de moyens : nourrir, protéger 
des intempéries, soigner…

C’est une valeur absolue, un état idéal de l’animal, que l’on doit 
approcher au plus près. Le bien-être est une notion contraignante 
car elle implique une obligation de résultat : l’animal doit être en 
état de bien-être, quels que soient les moyens mis en œuvre... Ce 
qui n’est pas mince affaire !

Bientraitance : un devoir de l’humain

Bien-être : un droit de l’animal 

En posant le bien-être animal comme finalité 
en soi, comme but éthique, indépendamment de 
tout motif économique, l’élevage, tel qu’il est, est 
condamné si on ne le modifie pas. Il n’est pas 
viable dans nos sociétés.
Louis Schweitzer, président de la LFDA, 2015

En 1965, en Grande-Bretagne, suite aux progrès de l’éthologie qui a révélé la complexité des comportements et la 
sensibilité des animaux, le comité dit Brambel énonce le « principe des 5 libertés » (Farm Animal Welfare Council). 
Ces 5 principes directeurs ont été ensuite repris officiellement par l’Organisation mondiale de la santé animale (OIE) :

Les 5 libertés

Malgré les apparences, bien traiter un animal ne suffit pas à assurer 
son bien-être : ces deux notions sont fondamentalement différentes.

1. Être épargné de la faim, 
de la soif et de la malnutrition

2. Être épargné de la 
peur et de la détresse

3. Être épargné de l’inconfort 
physique et thermique

4. Être épargné de la douleur, 
des blessures et des maladies

5. Être libre d’exprimer des 
modes normaux de comportement   

COMMENT LE MESURE-T-ON ?

Aujourd’hui, après avoir longtemps travaillé sur le stress, les chercheurs soulignent l’importance 
des émotions positives (contentement, jeu, liens d’affinité avec les congénères…) pour le 
bien-être de l’animal. 

C’est un état subjectif (un ressenti) qu’on ne peut 
donc pas mesurer directement : l’animal ne peut 
nous le raconter avec des mots. Il faut donc utiliser 
des moyens détournés mais objectifs.

La science utilise des mesures de comportement : 
vocalisations, préférence entre plusieurs choix, 
agression envers les congénères, temps passé à 
manger, dormir, se nettoyer… et de physiologie : 
température, fréquence cardiaque, hormones de 
stress (corticoïdes), hormones de plaisir (ocytocine, 
sérotonine)… En associant les divers indices, on a 
une idée de ce que ressent l’animal.
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Moutons

Moutons
Poules

www.fondation-droit-animal.org



Allotement

Déplacement 

Embarquement

Déchargement 

(Source : FranceAgriMer 2015, d’après Eurostat)
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Mouche drosophile 

(Drosophila melanogaster)

Louis Pasteur (janvier 1895)



Claude Bernardet ses élèves

Souffrances

Gains

Sur le plan moral, l’expérimentation animale est 
le lieu d’un conflit entre deux impératifs moraux 
opposés : celui de développer la médecine 
pour pouvoir améliorer la santé et celui de ne 
pas faire souffrir les animaux.
Georges Chapouthier, neurobiologiste et 
philosophe, administrateur de la LFDA
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Chimpanzé en cage

www.fondation-droit-animal.org



Il y a peu, voire aucun bénéfice éducatif, 
économique, pour la conservation ou pour 
la recherche, qui découle de l’utilisation de 
mammifères sauvages dans les cirques 
itinérants pouvant justifier leur utilisation.
Fédération des vétérinaires d’Europe, 2015.
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